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Commission Règlement FFYB 
 
 

Procès-verbal de l'Assemblée Générale Com Reg tenue à la FFYB le samedi 26 
février 2011, suivant l’ordre du jour  suivant : 

1. Mise à niveau 2011 ; 

2 Formations DJ - DRO ; 
3 Situation de la compétition et du haut niveau FFYB ; 

4. Établissement du bilan 2010 

5. Election : Président et secrétaire sont sortants et rééligibles. 

 Les candidatures seront reçues, par le secrétaire jusqu'au 21/02/2011. 

6. Divers. 

 

Présents :  
 

- Marie-Blanche ROUCHET 
- Christian PUPIEN 
- Philippe GODEAU 
- Marc FOSTIER 
- Philippe LACHAPELLE. 

Excusés :  
- Jean DUQUESNE 
- Georges LECLERQ 
- Jean DEMOULIN (régate Dragon à Cannes). 
- Jean-Pierre VAN DAELE. 

 

Président : Christian PUPIEN 

Secrétaire : Philippe LACHAPELLE 
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Procès verbal de l’AG 2010. 

Rapport accepté par l’assemblée présente.  
 

Formation DJ et DRO 

Principe : 
Les années paires, séminaire et examen pour  Deputy Juge, 
les années impaires, séminaire et examen pour  Deputy Race Officer. 

Les séminaires :  
Ils sont donnés le même jour, côté néerlandophone et côté francophone. 

La matière :  
Elle est la même tant pour le Nord que pour le Sud, et basée sur les mêmes 
documents. 

L’examen :  
Questions à choix multiples, sont soit 1 point par bonne réponse, soit un  point 
accordé si les 2/3 de la réponse sont correctes (ex : les pavillons). 

Séminaire 2010 :  
Le séminaire 2010 de la FFYB a été annulé par manque de candidat. 

Examen 2010 :  
Un candidat francophone a obtenu 68,7%, et n’a pas été reçu. 
Quinze candidats néerlandophones ont participé au séminaire, 9 candidats à 
l’examen et 5 réussites. 
Il est impératif qu’au moins un RO ou NJ francophone participe aux examens  
organisés par la FRYB, pour en assurer une correction et une interprétation correcte 
des réponses. 
Christian Pupien estime que la matière de l’examen était trop difficile. Questions 
posées à des NJ pour leur passage en IJ, et non à des débutants. 



- 3 - 

FEDERATION FRANCOPHONE DU YACHTING BELGE Association sans but lucratif  

Secrétariat : Avenue du Parc d’Amée 90 - 5100 JAMBES  -  Tél. 081/30.49.79  -  Fax 081/30.73.25  -  C.B. 250-0284883-79 

 

Bilan 2010. 
 

1. Mise à niveau le 12/02/2010 : 
Refonte de la Règle 18 et discutions sur les subtilités des interprétations de 
l’Isaf. 
Etablissement des RIR  (Règles d’Introduction à la Régate) suivant document 
de la FFV, afin de sensibiliser les nouveaux régatiers. 
 

2. Demande de passage de DRO vers NRO (2 ans à l’avance) 
Une demande introduite : Marc Fostier. 
 

3. Reconnaissance NRO : Mr Jean Demoulin retrouve son statut de NRO. 
 

4. Demande de reconnaissance des « Kite » à la FFYB :  
Ce point est à revoir. 
 

5. Demande de reconnaissance de la « Voile radiocommandée » :  
Ce point sera revu dans les plus brefs délais. (Annexe E). 
 

6. Préparation d’un séminaire de Deputy Juge :  
Aucun candidat ne s’est inscrit … 
 

7. Examen de DJ en décembre 2010 :  
Présentés : 9 néerlandophones et 5 réussites, 1 francophone, 
malheureusement échoué. 
 

8. En 2011, un séminaire de DRO sera organisé. 
Les candidats peuvent se faire connaître auprès de la Commission Règlement 
dès maintenant. 
Dans la matière, il faut inclure les règles relatives à la Planche à Voile (PAV) 
 

9. Nous devons constater un manque de Race Officers et de Juges. 
Et les brevetés ne se déplacent plus … 

Relations FFYB et FRYB : 

Nous devons être plus vigilants lors de la transmission de documents vers la 
Commission Règlement nationale.  
Il apparait que des documents ne sont pas enregistrés. 

Haut niveau 2010 : 

Philippe Godeau nous retrace les points importants du haut niveau de la structure 
Compétition durant 2010. 



- 4 - 

FEDERATION FRANCOPHONE DU YACHTING BELGE Association sans but lucratif  

Secrétariat : Avenue du Parc d’Amée 90 - 5100 JAMBES  -  Tél. 081/30.49.79  -  Fax 081/30.73.25  -  C.B. 250-0284883-79 

Elections : 

Les postes de Président et secrétaire de la Com.Reg. sont à pourvoir. 
La présidence sera assurée par Christian Pupien. 
Philippe Godeau, secrétaire de la Com.Reg jusqu’à ce jour, cède son poste, à partir 
de cette AG, à Philippe Lachapelle, élu par l’assemblée. 
Christian Pupien, au nom des membres de la C.R. remercie vivement Philippe 
Godeau pour le travail réalisé au sein de la Com.Reg. 
 

Relations Section Monotype et Com.Reg. 

La section monotype, par la voix de Marc Fostier, demande à la Com.reg. son appui 
pour l’organisation des régates, et demande qu’il y ait minimum un DRO et un DJ 
pour organiser une régate. 

Toutes les régates publiées sur le site de la FRYB sont validées comme 
NATIONALES, ainsi que les CBO. 

 

Projet 2011 : 

Afin de promouvoir les fonctions de DRO et DJ, semblables à la forme des « Jeunes 
arbitres de la FFV »,  Christian Pupien émet le souhait d’initier une formation de 
Race Officer « Régional » et de « Juge Régional » pour palier au manque de RO et 
NJ. Cette étape serait une plateforme de lancement  avant de se présenter à 
l’examen de DRO ou DJ. Idée à développer.  
La proposition retient toute l’attention des membres présents. 
 

Remise à niveau 2011 : 

Christian Pupien nous a concocté une série de cas de course et de protêts 
rencontrés lors de ses différentes prestations. 
Il nous a aussi fait remarquer l’importance des cas de courses dans les décisions 
des Comités de Réclamation. 
Un grand merci à Christian pour la matière de cette mise à niveau et pour le temps 
qu’il nous a consacré. 

Christian nous rappelle le fonctionnement de la commission d’appel, ce qu’elle 
réalise et comment déposer valablement un appel. 
Le tout agrémenté des derniers cas en exemple. 

 

Philippe Godeau et Philippe Lachapelle. 
Secrétaires de la Com.Reg. de la FFYB. 
Le 26 fév. 2011. 

 


